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RÉSUMÉ DES SÉANCES 
tenues le 18 septembre 2019 

 

Bureau 
1re séance 

Le Bureau a recommandé à la Conférence générale que : 
— l’ordre du jour de la présente session de la Conférence générale soit 
constitué de tous les points figurant dans l’ordre du jour provisoire 
contenu dans les documents GC(63)/1 et Mod.1, à l’exception du 
point 2 et du point 23, et de tous les points supplémentaires énumérés 
dans le document GC(63)/1/Add.4 ; 
— la répartition des points énumérés dans les documents GC(63)/1 
et Mod.1, Add.1, Add.2 et Add.3 aux fins de premier examen soit 
examinée comme il est indiqué dans ces documents ; 
— l’ordre d’examen des points soit l’ordre indiqué dans les documents 
GC(63)/1, Mod.1, Add.1, Add.2 et Add.3 ; 
— le vendredi 20 septembre 2019 soit la date de clôture de la session ; 
et 
— la prochaine session ordinaire de la Conférence générale commence 
le lundi 21 septembre 2020. 

Séance plénière 
5e séance 

La Conférence générale a adopté les recommandations du Bureau 
et poursuivi l’examen du point 7 de l’ordre du jour provisoire, 
« Discussion générale et Rapport annuel pour 2018 ». Les États 
suivants ont prononcé des déclarations : Nouvelle-Zélande, 
Costa Rica, Thaïlande, Bulgarie, El Salvador, Chili, Malte, Inde, 
Suisse, Pakistan, Danemark, Espagne, Botswana, 
République bolivarienne du Venezuela, Malaisie, Grèce, Paraguay, 
Turquie, Namibie, République arabe syrienne, Australie, Israël 
et Portugal.  

Séance plénière 
6e séance 

La Conférence générale a poursuivi l’examen du point 7 de l’ordre du 
jour provisoire, « Discussion générale et Rapport annuel pour 2018 ». 
Les États suivants ont prononcé des déclarations : 
Bosnie-Herzégovine, Ouganda, Équateur, Mongolie, République 
de Moldova, Singapour, Afrique du Sud, Viet Nam, Serbie, Kenya, 
Philippines, État plurinational de Bolivie, Jamaïque, Guatemala, 
Sénégal, Soudan, Mexique, Kirghizistan, Monténégro, Géorgie, 
Myanmar, Mozambique, République démocratique populaire lao 
et Afghanistan. Les États Membres suivants ont exercé leur droit 
de réponse : République islamique d’Iran, Fédération de Russie, Iraq 
et Ukraine. 

 


